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Date : Vendredi 3 février 2023 - 9h30 à 12h30 (heure métropolitaine)
Durée : 3 heures
Lieu : Visioconférence (application Zoom) 
Accessibilité : formation accessible aux personnes en situation de handicap. Pour tout 
renseignement, merci de contacter le référent handicap au 01 45 49 48 49 ou par mail à 
l’adresse formation@seban-avocat.fr.  
Tarif : 450 € H.T. par participant 
Informations et inscriptions : formation@seban-avocat.fr et au 01 45 49 48 49.
Délai d’accès : Inscription ouverte jusqu’à deux jours ouvrés avant la formation

PROGRAMME 

• Avantages et inconvénients des marchés classiques de fourniture d’électricité dans le 
contexte actuel de la crise, préconisations

• Production d’énergie d’origine renouvelable : quelles sont les possibilités d’intervention 
des personnes publiques ? 

• Autoconsommation individuelle ou collective : conditions, régime, avantages et 
inconvénients 

• Les contrats d’achat direct d’énergie renouvelable («Power Purchase Agreement» ou 
«PPA»)

• Les sociétés locales de production d’énergie renouvelable et les communautés 
énergétiques citoyennes : conditions, régime, avantages et inconvénients

OBJECTIFS

• Comprendre le cadre juridique applicable aux personnes publiques en matière de 
production d’énergie renouvelable 

• Connaître les alternatives à l’achat d’énergie classique auprès de fournisseurs
• Savoir identifier les outils et montages adaptés au contexte local

PUBLIC CONCERNE 

Au sein de collectivités territoriales, syndicats, EPCI, établissements publics, bailleurs 
sociaux : 
• Services juridiques
• Services achats / commande publique
• Services techniques
• Direction générale

PREREQUIS 

Connaissances juridiques minimales en droit de la commande publique et/ou de l’énergie. 

Achat d’énergie : quels outils ou montages 
alternatifs mettre en œuvre pour faire face à la 
hausse des prix de l’énergie ?
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INTERVENANTES

Marie-Hélène Pachen-Lefevre
Avocate associée de SEBAN & ASSOCIES

Marianne Hauton
Avocate directrice de SEBAN & ASSOCIES

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

• Exposé de l’état du droit et des évolutions récentes
• Approche pratique en lien avec l’expérience des dossiers traités par l’avocat
• Questions / réponses avec les participants 
• Discussion autour des retours d’expérience
• Support pédagogique transmis à l’issue de la formation. 

DISPOSITIF DE SUIVI DE L’EXECUTION DE L’EVALUATION DES RESULTATS DE 
LA FORMATION

• QCM
• Questionnaire de satisfaction à chaud et à froid
• Feuille d’émargement
• Certificat de réalisation
• Espace extranet individualisé
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